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La CPNE de la branche des coopératives de consommateurs, réunie le 4 mars 2010 en séance 
ordinaire, a pris connaissance que l’OPCAD-DISTRIFAF n’a pas, de fait, intégré dans la mise 
en œuvre de la dernière collecte des cotisations de la formation professionnelle continue, un 
accord collectif de branche adopté le 11 décembre 2009. Cet accord porte sur les fonds 
affectés, dans les conditions légales, en matière d’orientation des sommes destinées au 
financement du FPSPP. 

La CPNE s’étonne que l’OPCAD fasse ainsi obstacle à une décision souveraine des 
partenaires sociaux de la branche. 

La CPNE rappelle que, seule la branche, réunie de droit dans le cadre de ses instances 
paritaires, et dans le strict respect des dispositions légales, peut décider de l’affectation de ces 
fonds. 

A ce titre, la CPNE de branche des coopératives de consommateurs demande aux instances de 
l’OPCAD de respecter et d’appliquer ses décisions sans restriction et quelle qu’en soit la 
nature ou la portée. 

Adopté le 4 mars 2010 par les délégations suivantes siégeant au sein de la CPNE de la 
branche des coopératives de consommateurs. 
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